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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 

Direction départementale  
de la protection des populations 

des Bouches-du-Rhône 
 

Bureau de la prévention  
des risques 

 
 

 
ARRETE 

portant agrément n°2016-0015 de l’Association de formation pour la Coopération et la 
Promotion professionnelle Méditerranéenne, organisme de formation et de qualification du 
personnel permanent de sécurité incendie des établissements recevant du public et des 
immeubles de grande hauteur 
 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 122-17, R 123-11 et R 
123-12 ; 

 
VU le code de travail et notamment les articles L 920-4 à L 920-13 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2011 modifié portant règlement de sécurité pour la 
construction des immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de 
panique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2010 portant modification de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif 
aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité 
incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 13-2016-10-06-005 du 6 octobre 2016 portant délégation de signature à 
monsieur Benoît HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations 
des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°13-2016-09-05-002 du 05 septembre 2016 portant agrément n° 2016-0015 
de l’Association de formation pour la Coopération et la Promotion professionnelle Méditerranéenne 
(ACPM) pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des services de sécurité 
incendie et d’assistance à la personne (SSIAP) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent des 
services de sécurité incendie dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 
hauteur la formation ; 
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CONSIDERANT le courrier en date du 14 septembre 2016 de Madame Mylène CHASSANG, 
directrice du centre de formation ACPM nous informant de la nouvelle constitution d’une équipe 
pédagogique ; 
 
CONSIDERANT  les avis favorables émis respectivement par : 

- le Vice-amiral, Commandant le Bataillon de Marins-pompiers de Marseille en date du 16 
septembre 2016; 

- le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours des Bouches-du-Rhône en 
date du 23 septembre 2016 ; 

- le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours du Var en date du 20 
octobre 2016 ; 

 
SUR PROPOSITION du Directeur départemental de la protection des populations des Bouches-
du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 :       

L’arrêté n°13-2016-09-05-002 du 05 septembre 2016 portant agrément de l’association ACPM, 
organisme de formation et de qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie 
des établissements recevant du public et immeubles de grande hauteur est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  :     

Le numéro d’agrément 2016-0015 ainsi que sa durée de validité, à savoir cinq ans à compter de 
l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral n°13-2016-09-05-002 du 5 septembre 2016, demeurent 
inchangés. 
 
 
ARTICLE 3 :  

Les informations apportées par le demandeur sont les suivantes : 

Le siège social du centre de formation est situé 48 boulevard Marcel Delprat, 13013 MARSEILLE 
Le représentant légal est Mme Mylène CHASSANG. 

Le numéro 93.13.00131-13 de déclaration d’activité de prestataire de formations a été attribué par la 
Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle le 11 octobre 1976. 

Les centres de formation sont situés :  
- 48 boulevard Marcel Delprat, 13013 Marseille 
- Clairière de l’Anjoly, 2 voie de l’Espagne Bât B, 13127 Vitrolles 
- 570 chemin de franca, les côtes du plan, 83190 Ollioules 
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La liste des formateurs déclarés compétents : 
- M. Farouk BELHADJ (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Belhassen BENSEGHAIER (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Damien DEROUET (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Thierry FEDERKEIL (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Frédéric GIMENEZ (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Christian JUNQUA (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- Mme Virginie KELMA (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Patrick MAZOYER (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Mickaël PETRANTONI (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 
- M. Laurent WORMS (pour la formation SSIAP 1, 2, 3) 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement en particulier de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu de 
formation ou d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du Directeur départemental de 
la protection des populations des Bouches-du-Rhône et faire l’objet d’un arrêté modificatif. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 6 :    
 
Le Directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône, le Vice-amiral 
Commandant le Bataillon de Marins-pompiers de Marseille, le Directeur départemental des Services 
d’Incendie et de Secours des Bouches-du-Rhône, le Directeur départemental des Services 
d’Incendie et de Secours du Var, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône. 
 
 
 
  Fait à Marseille, le 27 octobre 2016 
 
 

Pour le Préfet, et par délégation                           
Le Directeur départemental de la protection                 

des populations 

Signé 

Benoît HAAS
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PREFET DES BOUCHES DU RHONE

DIRECTION REGIONALE ET 
DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DÉLÉGUÉE
POLE HEBERGEMENT ACCOMPAGNEMENT
LOGEMENT SOCIAL
SERVICE DU LOGEMENT

Arrêté du 28 octobre 2016
portant modification de la composition

de la Commission Départementale de Conciliation
des Bouches-du-Rhône

Le Préfet de la région Provence Alpes Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU  la  loi  n°89-462  du  6  juillet  1989  tendant  à  améliorer  les  rapports  locatifs  et  portant
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986, modifiée par la loi n°2000-1208 du 13
décembre 2000, par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 et par la loi n°2015-990 du 6 août 2015,

VU le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2015-733 du 24 juin 2015, pris
pour  l'application  de  l'article  20  de  la  loi  n°89-462 du 6  juillet  1989 modifiée  et  relatif  aux
Commissions Départementales de Conciliation, et notamment son article 7,

VU l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Didier
MAMIS, Directeur  Départemental  Délégué de la  Direction  Régionale et  Départementale  de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Provence-Alpes-Cote d’Azur,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2015090-0003  du  31  mars  2015  portant  renouvellement  de  la
composition de la Commission Départementale de Conciliation des Bouches-du-Rhône,

VU la lettre du 11 octobre 2016 de l’AROHLM PACA ET CORSE portant désignation de ses
représentants au sein de la commission départementale de conciliation des Bouches-du-Rhône,

A R R E T E

Article 1: L’arrêté  préfectoral  n°  2015090-0003  du  31/03/2015  portant  désignation  des
membres de la Commission Départementale de Conciliation des Bouches-du-Rhône est modifié
ainsi :

Sont désignés comme membres de la Commission Départementale de Conciliation des Bouches-
du-Rhône :

…/...

D.R.D.J.S.C.S  PACA
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône

66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06
Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10
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Au titre du Collège des Bailleurs :

- Association Régionale des Organismes HLM de Provence Alpes Côte d'Azur et Corse
Le Saint Georges – 97 Avenue de la Corse – 13007 MARSEILLE

Titulaires Mme Nicole MONTANELLI
M. Florent LEONARDI

Suppléantes Mme Cécile CANAVESE
Mme Claudine VERLAQUE

Le reste de l'arrêté est sans changement.

Art  icle 2 : Cette désignation au sein de la Commission Départementale de Conciliation intervient
pour le restant du mandat à courir. Toute personne ayant perdu la qualité en raison de laquelle elle
a été nommée cesse d'appartenir à la commission.

Article 3 : Le Directeur Départemental Délégué de la Direction Régionale et Départementale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.

Fait à Marseille, le 28 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental délégué

Signé

Didier MAMIS

D.R.D.J.S.C.S  PACA
Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône

66 A rue Saint Sébastien – CS 50240 13292 MARSEILLE CEDEX 06
Téléphone : 04 91 00 57 00 – Télécopie : 04 91 00 57 10
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2016 

Arrêté portant habilitation du Service Public Industriel et Commercial dénommé        
 « POMPES FUNEBRES MUNICIPALES » sis à ISTRES (13800) pour la gestion et l’utilisation 

d’une chambre funéraire et dans le domaine funéraire du 28/10/2016 
    

     Le Préfet 
   de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

      Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), (notamment les articles L2223-19 et           
L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 1er mars 2016  portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté du Sous-Préfet d’Istres du 29 mars 1994 autorisant la création d’une chambre funéraire 
située Cimetière des Maurettes - Route de la Cabane noire à ISTRES (13800) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2010 modifié, portant habilitation sous le n° 10/13/34 du 
Service Public Industriel et Commercial dénommé « POMPES FUNEBRES MUNICIPALES » sis          
29 boulevard de Vauranne à Istres (13800) pour la gestion et l’utilisation de la chambre funéraire 
susvisée, jusqu’au 13 octobre 2016 et dans le domaine funéraire jusqu’au 21 novembre 2016 ; 

 
Vu le courrier reçu le 21 octobre 2016 de M. François BERNARDINI, Maire d’Istres, sollicitant le 
renouvellement de l’habilitation funéraire susvisée, accordée aux POMPES FUNEBRES 
MUNICIPALES de la  ville d’Istres (13800) ;  
 
Considérant que Madame Christine DORLENCOURT, agent public, justifie d’une attestation de 
réussite à l’examen national de conseiller funéraire du 17 mai 2016 et de l’attestation de formation  
complémentaire de 42 heures de dirigeant d’une entreprise funéraire ; l’intéressée est réputée remplir 
les conditions requises, depuis le 1er janvier 2013, pour l’exercice des fonctions de Directeur de 
Régie (cf. articles L.2223-25-1/ D2223-55-2 et D2223-55-3 du CGCT) ; 
 
Considérant que le rapport de visite de conformité établi le 11 juillet 2016 par le Bureau Véritas, 
organisme de contrôle accrédité Cofrac, atteste que la chambre funéraire située Cimetière des Maurettes  
Route de la Cabane noire à ISTRES (13800) répond, pour une durée de 6 ans, aux prescriptions de 
conformité du code général des collectivités territoriales ; 
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Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;  

 
A R R E T E 

 
Article 1er : Le Service Public Industriel et Commercial dénommé « POMPES FUNEBRES 
MUNICIPALES » sis 29 boulevard de Vauranne à ISTRES (13800) représenté par Mme Christine 
DORLENCOURT (née BOUCHEZ)  Directrice de Régie, est habilité à compter de la date du présent 
arrêté pour exercer sur le territoire communal élargi conformément aux dispositions de l’article L2223-
44 (alinéa 4) du code général des collectivités territoriales, les activités funéraires suivantes :  

- organisation des obsèques 
- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires 
- transport de corps avant mise en bière 
- transport de corps après mise en bière 
- fourniture de corbillards 
- fourniture de voitures de deuil 
- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et  crémations  
- gestion et l’utilisation d’une chambre funéraire située Cimetière des Maurettes - Route de la 

Cabane noire à ISTRES  (13800). 
 
Article 2 :   Le numéro d'habilitation attribué est : 16/13/34. 
 
Article 3 :  L’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 22 novembre 2010 portant habilitation sous le 
n°10/13/34 de la régie susvisée, est abrogé. 
 
Article 4 :   L'habilitation est accordée pour 6 ans, à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de 
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être 
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour 
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A 
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 6 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par 
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article        
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises 
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le 
Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
      FAIT à MARSEILLE, le 28/10/2016   
                   Pour le Préfet et par délégation 
      Le Directeur de l’Administration Générale 
 
      signé Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Place Félix Baret CS 80001- 13282 Marseille Cedex 6 

 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES  
Arrêté relatif à la SARL dénommée « TIVOLI CAPITAL WL SARL » portant agrément 
en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques 
ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme ; 
 
Vu le Code du commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et  
L. 123-11-7 ; 
 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles LL561-2, .561-37 à L 561-43 et R 561-
39 à R561-50; 
 
Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, 
notamment les articles 9 et 10 ; 
 
Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect 
des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire 
et financier et relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du 
code monétaire et financier) ; 
 
Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires 
d’entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ; 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2016 portant délégation de signature à Madame Anne-Marie 
ALESSANDRINI, Conseiller d’Administration de l’Intérieur de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales, Directeur de l’Administration Générale ; 
  
Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, 
présentée par Monsieur Guillaume PELLEGRIN, Gérant de la SARL  « TIVOLI CAPITAL 
WL SARL », pour ses locaux situés 113 Rue de la République à Marseille (13002) ; 
 
Vu la déclaration de la SARL dénommée «TIVOLI CAPITAL WL SARL» reçue le 21/10/2016 ; 

 
Vu l’ attestation sur l’honneur de Monsieur Guillaume PELLEGRIN reçue le 21/10/2016 ; 

…/… 
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Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité 
des dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts 
ou des droits de vote ;  

 
Considérant que la société dénommée «TIVOLI CAPITAL WL SARL» dispose en ses locaux, 
d’une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des 
personnes domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la 
direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise qui s’y domicilie ainsi que la 
tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements, 
conformément notamment à l’article R.123-168 du code de commerce, à son siège sis 113 Rue 
de la République à Marseille (13002) ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : La SARL dénommée «TIVOLI CAPITAL WL SARL» sise 113 Rue de la 
République à Marseille (13002) est agréée en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation 
juridique à des personnes physiques ou morales inscrites au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers. 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent 
arrêté.  
 
Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2016/AEFDJ/13/20. 
 
Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise 
indiquées par «TIVOLI CAPITAL WL SARL», dans leur demande d’agrément et notamment le 
changement de siège de l’entreprise, la réunion entre les mains d’un seul associé d’au moins 
25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la condamnation de l’un des dirigeants, la perte 
des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création d’établissements secondaires ou tout 
changement susceptible de remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire 
l’objet d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de l’article R. 123-66-4 
du Code du commerce. 
 
Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en 
fonction de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il  pourra 
être retiré en cas de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance. 
 
Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la 
décision de la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code 
monétaire et financier. 
 
Article 7: Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
      Fait à Marseille, le  28/10/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de l’Administration Générale 

 
signe 

 
Anne-Marie ALESSANDRINI 
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